
Le Code du travail luxembourgeois s'applique-t-il intégralement
aux ASBL ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois s'applique intégralement aux ASBL dès lors qu'elles emploient des salariés dans

le cadre d'une relation de travail subordonnée et rémunérée. Toutes les obligations relatives au contrat de travail

écrit, à la durée du travail, à la rémunération, à la protection contre le licenciement, à la santé et sécurité au travail,

ainsi qu'aux congés et à la représentation du personnel doivent être strictement respectées par l'ASBL employeur.

En revanche, les membres bénévoles, qui n'ont ni rémunération ni lien de subordination, ne sont pas concernés par

le Code du travail. La distinction entre salariat et bénévolat doit être clairement établie et documentée pour éviter

toute requalification par l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Le non-respect des dispositions du Code du travail expose l'ASBL aux mêmes sanctions administratives et

pénales qu'un employeur du secteur privé, sans aucune dérogation liée au statut associatif. Voir également la fiche

relative à risque de requalification du bénévolat en salariat.

Définition

Une association sans but lucratif (ASBL) est une personne morale de droit privé, régie par la loi du 7 août 2023

sur les associations et les fondations sans but lucratif. Elle poursuit un objet non lucratif et peut employer du

personnel salarié pour la réalisation de ses activités statutaires. Les relations de travail au sein d'une ASBL

relèvent du Code du travail luxembourgeois dès lors qu'il existe un lien de subordination et une rémunération,

caractéristiques du contrat de travail. Voir également la fiche relative à règles de gestion du personnel applicables

.

Conditions d’exercice

L'application du Code du travail aux ASBL est soumise aux conditions suivantes.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
/corpus/rh/66-0110/une-asbl-peut-elle-faire-l-objet-d-une-requalification-de-benevolat-en-contrat-de-travail/
/corpus/rh/66-0102/quelles-sont-les-regles-de-gestion-du-personnel-applicables-aux-associations-et-fondations-luxembourgeoises/


Condition Détail

Champ d'application Toute relation de travail subordonnée, quel que soit le statut juridique de l'employeur

Obligations

couvertes

Contrat de travail, durée du travail, rémunération, protection contre le licenciement,

santé/sécurité, congés

Bénévoles exclus Activité sans rémunération et sans lien de subordination, non soumise au Code du travail

Critère de

distinction
Existence d'un contrat de travail, d'une rémunération et d'un pouvoir de direction effectif

Modalités pratiques

Lorsqu'une ASBL engage un salarié, elle doit respecter les obligations suivantes.

Obligation Détail

Contrat de travail Écrit, conforme aux exigences légales (art. L.121-4)

Déclaration Préalable à la sécurité sociale (art. L.131-1)

Temps de travail
Respect des obligations de temps de travail, repos, congés et rémunération (Livres II et

III)

Conventions

collectives
Application des conventions sectorielles si elles existent (Livre IV)

Registres Tenue à jour des registres du personnel et traçabilité (art. L.140-1)

Représentation Respect des obligations de représentation du personnel aux seuils atteints (Livre V)

Procédures Disciplinaires, de licenciement et de règlement des conflits applicables

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux ASBL employant du personnel salarié de : Distinguer clairement les activités salariées des

activités bénévoles, afin d'éviter toute requalification par l'Inspection du travail et des mines ( ITM). S'assurer que

chaque salarié dispose d'un contrat écrit et que les obligations en matière de temps de travail, de rémunération et de

congés sont respectées. Mettre en place des procédures internes pour garantir l'égalité de traitement et la non-

discrimination (article L.241-1). Consulter le personnel et assurer un encadrement humain effectif, notamment en cas

d'utilisation d'outils numériques ou d'IA dans la gestion RH. Solliciter un avis juridique spécialisé en cas de doute sur

la nature de la relation de travail.
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Cadre juridique

L'application du Code du travail aux ASBL repose sur les textes suivants :

Référence Objet

Art. L.121-1 à L.121-7 Contrat de travail et obligations de l'employeur

Art. L.131-1 et s. Déclarations et registre du personnel

Art. L.241-1 Egalite de traitement et non-discrimination

Art. L.411-1 et s. Représentation du personnel

Loi modifiée du 7 août 2023 Associations et fondations sans but lucratif

Le non-respect des dispositions du Code du travail par une ASBL expose l'association aux mêmes sanctions administratives et

pénales qu'un employeur du secteur privé. Toute confusion entre bénévolat et salariat peut entraîner une requalification, des

redressements sociaux et des contentieux prud'homaux. Il est essentiel de documenter et tracer chaque relation de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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